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Conference d'automne des presidents de section

Groupant pres de 150 delegues representant une
quarantaine de sections, la Conference nationale
d'automne des presidents de section de la Croix-Rouge
suisse s'est tenue ä Berne les 14 et 15 novembre dernier.

Trois themes figuraient au programme de la
premiere partie de la seance reservee au travail en groupes:
le service de la transfusion de sang, les appeis de fonds,
les soins aux malades non-professionnels.

Sous ce dernier chapitre, un point particulierement
interessant concerne l'introduction ä l'echelle nationale
de cours de soins ä la mere et ä l'enfant, tels qu'ils se

donnent dejä avec succes depuis plusieurs annees sur
le plan cantonal, sous les auspices de la section gene-
voise de la CRS. II s'agit de cours de bröve duree du
type des cours elementaires de soins au foyer organises
dösormais dans toutes les regions du pays, ä l'intention
de la population.

*

A l'ordre du jour de la seconde partie de la seance
qui comme de coutume se deroula en plenium sous la
presidence du Professeur A. von Albertini, figurait

notamment une conference consacree ä « L'instruction
dans la Protection civile, sur le plan sanitaire notamment

et collaboration avec la Croix-Rouge suisse et
I'Alliance suisse des Samaritains ».

Presentee par le colonel EMG F. Glaus de l'Office
federal de la Protection civile, cet expose traite d'un
problöme d'actualite particulierement interessant. Nous
aurons l'occasion d'en presenter l'essentiel ä nos lec-
teurs dans un prochain numero.

Enfin, les participants ä la Conference d'automne 1964

des presidents de section eurent l'occasion d'assister
ä la projection du nouveau film de la Ligue « Lumiere
dans la nuit», une bände particulierement vivante rea-
lisöe avec le concours de plus d'une trentaine de Societes
nationales, dont la Croix-Rouge suisse, ainsi qu'ä la
projection du film « Yemen, terre de souffrance » qui
completa la presentation d'un rapport sur l'une des

importantes actions de secours Croix-Rouge qui se de-
roulent actuellement hors de nos frontieres, soit l'ex-
ploitation d'un höpital de campagne en plein desert
arabique.

Croix-Rouge et protection civile

Sur le plan national
Sur demande de l'Office federal de la Protection

civile, la Croix-Rouge suisse a institue un groupe de

travail charge de participer ä l'etude de projets visant
ä promouvoir le developpement du service sanitaire de

la Protection civile. Ce groupe est compose de deux
medecins, de deux infirmieres et de deux moniteurs-
instructeurs de 1'Alliance suisse des Samaritains.

A l'echelle internationale
Sur invitation du Comite international de la Croix-

Rouge, un groupe d'experts representant les gouverne-

ments et les Societes nationales de Croix-Rouge de 15

pays se sont reunis ä Geneve du 27 octobre au 6

novembre 1964 en vue d'examiner les projets ä l'etude qui
permettront au Comite international de la Croix-Rouge
de mettre au point un Statut de droit humanitaire ä

l'intention des organisations nationales de la Protection
civile. Ce Statut sera presente ä la XX« Conference
internationale de la Croix-Rouge qui se deroulera ä

Vienne ä fin septembre 1965. La Croix-Rouge suisse
etait representee ä cette reunion par son secretaire
general M. H. Haug, specialiste en matiere de droit
international.

Croix-Rouge internationale

Admission de deux nouvelles Societes nationales au sein
de la Croix-Rouge internationale

Le Comite international de la Croix-Rouge ayant
prononce la reconnaissance des deux nouvelles Societes
nationales de Croix-Rouge du Nepal et de la Jamai'que,
ces dernieres ont öte admises au sein de la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge qui compte done desormais
104 Societes nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion et Soleil Rouges.

La Croix-Rouge nöpalaise qui a beneficie ä ses
debuts de l'assistance de reprösentants du CICR et de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge exerce son activite
dans les regions les plus importantes du pays et
dispose notamment d'une « banque du sang ».

La Croix-Rouge de la Jama'ique a succede ä la
branche de la Croix-Rouge britannique qui exergait
son activite depuis de longues annees dans l'ile. Gräce
ä une solide organisation, eile remplit avec efficacite
de nombreuses täches d'assistance humanitaire.

Au Yemen, l'höpital du desert...
Appelee ä prendre la releve de la 4C equipe

medicate suisse rentröe au pays apres avoir accompli une
mission de trois mois au Yemen, une 5e equipe, placee
sous la direction du Di" Enrico Bonifazi et forte de 17

collaborateurs a quittö la Suisse ä destination d'Uqd le
25 octobre dernier. Comme ce fut le cas des le debut de
Taction, ces collaborateurs ont ete recrutes et engages
par les soins de la Croix-Rouge suisse, sur demande du
Comite international de la Croix-Rouge.

II y a eu un an le 13 novembre dernier que l'höpital
de campagne que le CICR avait pris la decision d'ins-
taller ä Uqd en vue de venir en aide aux soldats et aux
civils yemenites blesses ou malades est entre en activite.
Malgre de grandes difficultes suscitees surtout par le
manque d'eau potable, la chaleur, la region reculee et
desertique oü se trouve l'höpital, ce dernier n'a des
lors point cesse de fonetionner et de traiter en moyenne
une soixantaine de malades hospitalises et les tres
nombreux patients soignes ambulatoirement qui chaque
jour se presentent au dispensaire.
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